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DU 
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IL CONVIENT d'évoquer suc-cinctement, 
pour commencer, les

collections et les missions du
département de la Phonothèque et de
l'audiovisuel.
Héritier de la Phonothèque nationale
créée en 1938, ce département est
chargé de la mission patrimoniale de
gestion du dépôt légal et conduit
parallèlement une politique d'acqui-
sitions historiques et étrangères.
A ce titre, il collecte, conserve, décrit
et communique l'ensemble des docu-
ments sonores, vidéographiques et
multimédias édités et distribués, ou
tout simplement « mis à la disposi-
tion d'un public » en France. Le
dépôt légal est reçu en deux exem-
plaires : l'un sert à la conservation,
l'autre à la communication. Il déve-
loppe également des collections
d'archives, essentiellement ethnogra-
phiques et linguistiques, héritées des
premières « Archives de la parole »
constituées en France, dès 1911, à la
Sorbonne par le linguiste Ferdinand
Brunot.
Il en résulte, depuis 1938 pour le
son, depuis 1975 pour la vidéo et les

multimédias, un fonds totalement
encyclopédique qui ressortit à tous
les genres et à tous les domaines de
la connaissance et en fait l'une des
sources les plus complètes pour

l'histoire de l'édition phonogra-
phique et vidéographique et un lieu
de mémoire pour les archives
sonores et les collectes contempo-
raines.









nique élevée. Elle est donc plus des-
tructrice sur des documents contem-
porains que sur des documents histo-
riques mono12.

Sur quel support transférer ?

La copie de conservation est réalisée
sur bande analogique 1/4". Ce choix
a été fait en prenant l'avis des
groupes internationaux spécialisés
(AES13 ou IASA). Actuellement, on
estime que la bande numérique ne
peut pas, seule, constituer l'archive
de sécurité. Nous n'avons pas encore
un recul suffisant pour étudier son
évolution dans le temps.
La copie numérisée sera comprimée
pour la diffusion dans les différents
secteurs de la Bibliothèque de France.
Pour des raisons d'économie, il a été
décidé de stocker provisoirement
cette copie sur un support intermé-
diaire qui est la cassette numérique
R-DAT.
La cassette numérique n'étant pas un
support de conservation fiable, il est
envisagé de réaliser deux copies R-
DAT afin de prendre le moins de

12. Au sein du Comité technique de l'IASA,
nombre d'ingénieurs et d'historiens du son
militent pour que la copie de conservation
analogique ou numérique ne soit jamais une
copie comprimée.
13. AES : Audio Engeneering Society.

risques
possibles.
Dès que
le sys-
tème de
consulta-
tion du
départe-
m e n t
Audiovi-
suel de la
Biblio-
thèque de
France
s e r a
connu, le
contenu
des cas-
settes R-
DAT sera
transféré.
A cet
égard, on
peut indi-

quer que le département Audiovisuel
de la BDF a lancé une consultation
en vue de la réalisation du futur sys-
tème de consultation.
Au terme du test de quatre mois, un
certain nombre d'enseignements
utiles pour la phase de réalisation ont
été tirés :

- il n'existe pas sur le marché français
de structure industrielle tournée vers la
copie d'archives. Par voie de consé-
quence, il n'existe pas de main
d'oeuvre formée et immédiatement
opérationnelle. Le travail d'édition n'a
rien à voir avec l'activité de copie au
sein d'une Phonothèque de conserva-
tion ;

- il convient donc de créer in-situ
pour les documents les plus précieux,
en sous-traitance très maîtrisée pour
les documents simples, une chaîne de
travail allant du nettoyage du docu-
ment au conditionnement des bandes
réalisées ;

- s'agissant de la collection nationale
de référence, il est essentiel de garder
la mémoire de toutes les opérations
techniques réalisées lors des copies.
En particulier il s'agit de choisir un
matériel dont on connaît parfaitement
les opérations qu'il fait subir au son.
Ce n'est pas le cas des réducteurs de
bruits numériques existant actuelle-
ment sur le marché. Ils fonctionnent
comme autant de « boîtes noires »

dont on ne sait pas exactement ce qui
se passe entre l'entrée et la sortie.
On a donc privilégié les matériels
permettant de travailler en toute
transparence. Une phonothèque de
conservation, encore une fois, n'est
pas un studio d'édition.
En conséquence, ont été réalisés des
modèles de fiches de santé du docu-
ment original et de fiches techniques
sur l'opération de transfert (cf. fig. p.
suivante). Un cahier des charges a
également été établi pour la réalisa-
tion d'un logiciel capable de piloter
les magnétophones et de gérer les
informations techniques nécessaires à
la future fiche d'identité des docu-
ments originaux et de leurs copies.
Ce logiciel permettra, à l'aide de
micro-ordinateurs constitués en
réseau, de gérer l'ensemble des tâches
techniques dans les studios du dépar-
tement de la Phonothèque et de
l'Audiovisuel, mais aussi dans une
configuration de sous-traitance. Dans
aucune Phonothèque nationale, il
n'existe de système aussi performant.
Il a donc fallu innover en utilisant
l'expérience acquise depuis de nom-
breuses années.
Nous avons toujours eu le souci
d'établir un lien entre la base de don-
nées documentaire et la base tech-
nique. Actuellement il existe à tra-
vers le numéro de notice et par la
cote du document.
Il sera possible, à l'avenir, moyen-
nant un développement, de passer
plus aisément d'une base à l'autre.

Quels moyens humains ?

Pour faire fonctionner ces studios, il
fallait des techniciens et des ingé-
nieurs formés à ce type d'activités.
Grâce aux efforts des institutions,
dix-huit emplois de contractuels ont
été inscrits au budget 1993. La
Bibliothèque nationale en a affecté
quatre au département de la Phono-
thèque et de l'audiovisuel : trois
postes de techniciens et un ingénieur
du son. Ils sont en cours de recrute-
ment, et on peut espérer une mise en
route des trois studios dans le courant
du premier semestre 1993.
Ces créations sont capitales pour
l'avenir et donneront tout leur sens
aux opérations de transfert des col-



lections, qui peuvent désormais
s'envisager sur le long terme.
Ces chantiers et l'apport financier
qu'ils signifient (en 1992 :
6 650 000 F) ont un rôle très important
dans le développement et la mise en
valeur des collections de la
Phonothèque. Ils ont un rôle positif
évident dont le bénéfice ira à
l'ensemble de la communauté des
usagers et permet de mieux assurer le
rôle patrimonial du département.
Le retard en matière de catalogage
des fonds sera cependant loin d'être
comblé.
Il convient que, dès maintenant, des
équipes de rétrocatalogage soient
prévues dans les futurs budgets. Cela
n'apparaît pas très clairement
aujourd'hui. Pourtant, c'est en béné-
ficiant de moyens pour achever la
tâche amorcée que l'effort investi
prendra tout son sens.
L'apport de collaborateurs occasion-
nels est un facteur positif mais qui
pose d'importants problèmes de ges-

tion et de formation. Les documenta-
listes contractuels embauchés partent
souvent vers des emplois mieux
rémunérés - surtout dans le domaine
de l'audiovisuel -, après avoir reçu
une formation d'un an. En mai pro-
chain, ils seront vingt-cinq, techni-
ciens et ingénieurs compris, pour un
département de vingt-huit agents titu-
laires. L'encadrement ne peut donc
plus être assuré de façon satisfai-
sante.
Les optimistes verront là la nécessité
d'intégrer de façon plus permanente,
par voie de concours, ces nouveaux
collègues. Dans la réalité, les choses
ne sont pas aussi simples, et l'incerti-
tude, pour nombre d'entre eux, les
incitent à « chercher ailleurs » un
avenir plus assuré. C'est pourtant, là,
une chance pour la future Biblio-
thèque de France de pouvoir hériter
de personnels nouveaux mais déjà
formés et acquis à son projet.

Février 1993

1. Dommage, romance interprétée
par Militsh, accompagné au piano
par Medvediev.

2. Träumerei / Robert Schumann,
Tivadar Nachez violon, Londres,His
master's voice, ca 1908.

3. Ames frères (chanson), disque
édité par le parti communiste sovié-
tique à la mémoire du prolétariat
international d'après la poésie D.
Bednij.

4. Romance in B flat Min, Op. 28 /
de Robert Schumann, Adelina de
Lara pianoforte, Clara Schumann
Society MM 363, ca 1950.
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